
Direction Régionale de l'Environnement
de l'Aménagement et du Logement
Auvergne

Clermont-Ferrand, le 9 février 2012

PREFET DU PUY-DE-DOME

Département du Puy de Dôme
Installations Classées Pour La Protection de l’Environnement

Centre VHU Praxy Centre Bourbié - Commune d'Issoire
Rapport d’instruction d’un dossier de demande d'agrément VHU et broyeur VHU

Réf. : Transmission de la préfecture du Puy-de Dôme du 24 janvier 2012
P.J. : projet d'arrêté d'agrément

 1          PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU DOSSIER  
Le  dossier  de  demande  en  objet  a  pour  objectif  principal  de  renouveler  les  agréments  
véhicules  hors d'usage  (VHU)  et  broyeur  VHU de la  société  Praxy  Centre  Bourbié,  site 
d'Issoire. Les agréments précédents n°PR36300001 B du 7 juillet 2006 venant à échéance  
le 7 juillet 2012, l'exploitant a déposé une demande 6 mois avant, conformément à l'arrêté 
ministériel du 15 mars 2005.

 1.1          L'exploitant  
• Raison sociale : PRAXY CENTRE
• Identification du signataire : M. Luc DUCOURNAU, Directeur général délégué
• Siège social : ZI des Listes – 63500 ISSOIRE
• Adresse de l’autorisation sollicitée : ZI des Listes – 63500 ISSOIRE
• Forme juridique : SAS
• N° de SIRET: 518 205 976 00054
• Code APE: 3832Z
• Activité : Gestion des déchets et dépollution

 1.2          Le site d’implantation et ses caractéristiques  
L’activité de la S.A.S. PRAXY CENTRE, située Zi Les Listes sur le territoire de la commune 
d'ISSOIRE est principalement axée sur : 

• la prise en charge et le stockage des véhicules hors d’usage,
• la dépollution éventuelle et le broyage des véhicules hors d’usage,
• la récupération et la valorisation des déchets issus du broyage et de la dépollution,
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• la collecte, le stockage et le recyclage de métaux ferreux et non ferreux

La S.A.S. PRAXY CENTRE bénéficie d’un arrêté préfectoral n°09/01959 du 20 juillet 2009 réglementant et 
l'autorisant à exploiter une installation de stockage, de récupération et de broyage de ferrailles et véhicules 
hors d’usage sur la commune d’ISSOIRE. Le titulaire de l'arrêté préfectoral était initialement la société S.A.  
E.  BOURBIE  le  changement  d'exploitant  a  été  acté  par  le  récépissé  de  déclaration  de  succession 
n°2010/0010 du 14/01/2010. La situation de l'installation est régulière.

La superficie totale de l’installation est de plus de 40 000 m² avec environ 5300 m² de surface couverte  
pour l’unité de dépollution.
La  demande  d’agrément  présentée  concerne  les  opérations  de  dépollution  des  voitures  particulières,  
camionnettes et matériels hors d’usage amenés par des particuliers ou pris en charge sur les plate-formes  
de regroupement de l’entreprise. Une fois dépollués sur site ou par des démolisseurs agréés, ces véhicules  
sont  broyés.  Les matériaux issus de ce broyage sont ensuite triés par différents bains de flottation puis  
envoyés dans les différentes filières de valorisation ou d'élimination.

 2          ANALYSE ET PROPOSITION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES  
Conformément  aux  dispositions  de  l'article  1er de  l'arrêté  du  15  mars  2005,  relatif  aux  agréments  des 
exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des 
véhicules hors d'usage, la demande déposée le 24 janvier 2012 comporte notamment :

• Une fiche de renseignements généraux sur l'entreprise jointe à la  demande avec notamment, la  
raison sociale, la forme juridique, l'adresse du siège social ainsi que la qualité du signataire de la  
demande.

• Un engagement du demandeur à respecter les obligations du cahier des charges joint à l'agrément  
qui  reprend les éléments figurant aux annexes I et II de l'arrêté précité avec les moyens mis en  
œuvre à cette fin.

• Les  références  de  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  au  titre  des  installations  classées  pour  la  
protection de l'environnement.

• Une  attestation  du  13  janvier  2012  de  conformité  aux  dispositions  de  l'arrêté  préfectoral  
d'autorisation et aux exigences mentionnées à l'article 2 de l'arrêté du 15 mars 2005 établie par un 
organisme  tiers  accrédité  à  cet  effet  (AFNOR Certification,  attestation  d'accréditation  N°4-0001 
rév.22, valable du 01/01/2012 au 31/08/2013)

• Les moyens mis en œuvre pour l'exploitation de cette installation : locaux et matériels, notamment  
le broyeur de 25 tonnes/h et ses accessoires de récupération des refus de broyage, une cisaille  
hydraulique de 258kN, un déjanteur, un récupérateur de gaz de climatisation. 

• Une attestation de capacité n°22929 délivrée par DEKRA de catégorie V :  contrôle d'étanchéité,  
maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides des systèmes de climatisation 
des véhicules, engins et matériels mentionnés à l'article R. 311-1 du code de la route.

 3          SUITES ADMINISTRATIVES  
La demande d'agréments présentée par S.A.S. PRAXY CENTRE, située ZI Les Listes sur le territoire de la 
commune d’ ISSOIRE comporte l'ensemble des pièces mentionnées à l'article 1 er de l'arrêté ministériel du 
15  mars  2005  relatif  aux  agréments  des  exploitants  des  installations  de  stockage,  de  dépollution,  de  
démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage. 
Dans  ces  conditions,  nous  proposons  à  Monsieur  le  préfet  du  Puy  de  Dôme  de  délivrer  un  arrêté  
préfectoral d’agrément « centre VHU » et « Broyage de VHU » pour une durée de 6 ans à la S.A.S. PRAXY 
CENTRE selon le projet joint au présent rapport.

L'inspecteur des installations classées
signé

Vu et transmis avec avis conforme, 
le responsable de l'unité territoriale
signé
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